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En2016 

M.  s'est finalement trouvé un médecin de famille à la Polyclinique médicale
Pierre-Le Gardeur. Selon les notes consignées au dossier, le suivi portait essentiellement sur
ses problèmes de santé physique sporadiques. On ne retrouve peu ou pas de note quant à
ses antécédents psychiatriques, sa tentative de suicide, son trouble somatique fonctionnel et
sur l'évolution de son état mental.

Peu d'information est donc disponible sur l'évolution de son état de santé mentale dans les 
années qui ont suivi. Était-il remis de son trouble de somatisation secondaire à sa 
dépression somatique ou vivait-il en secret avec sa détresse? 

En2020 

Au retour d'un voyage en Tanzanie fait en janvier 2020, M.  a présenté des 
problèmes intestinaux qu'il décrivait comme étant persistants et fort incommodants. Il a 
également perdu beaucoup de poids. 

Il a consulté à l'urgence de l'Hôpital Pierre-Le Gardeur de même que plusieurs 
professionnels de la santé. Il s'est soumis à de nombreux examens, dont des tests de 
microbiologie, une échographie abdominale, une gastroscopie, une oeso -gastro
duodénoscopie et biopsie, qui se sont avérés normaux. 

En juin 2020, la gastro-entérologue vue à l'Hôpital Pierre-Le Gardeur a retenu une 
impression diagnostique de symptômes d'allure fonctionnelle et à un possible côlon irritable. 
Selon les notes au dossier, le diagnostic lui a été expliqué et il a reçu son congé. Le détail 
des explications données n'est toutefois pas précisé au dossier. 

Ce diagnostic de problème d'allure fonctionnelle, soit des douleurs et symptômes physiques 
réels qui ne sont pas causés ou entièrement expliqués par une maladie ou une cause 
organique identifiable, n'est pas sans rappeler le diagnostic de trouble somatique qui a été 
posé en 2014. Peut-on penser à une récidive du problème de 2014 ou à une certaine 
vulnérabilité ? 

Encore une fois, aucun lien n'a été fait avec des services spécialisés dans les problèmes 
fonctionnels ou somatiques. Au surplus, la gastro-entérologue n'a pas proposé d'approche 
multidisciplinaire (avec un psychiatre, un travailleur social ou un ergothérapeute par 
exemple) pour aider son patient à mieux comprendre et gérer ses symptômes. Le suivi a tout 
simplement été arrêté. 

Au cours de la même période, M.  a continué à chercher des solutions par lui
même et a consulté à l'Hôpital général du Lakeshore, qui se situait à proximité de son lieu 
de travail. Il a ainsi été vu par plusieurs professionnels, dont en microbiologie et en gastro
entérologie, et s'est soumis à plusieurs examens. 

Puis, une impression diagnostique de giardiase, soit une infection intestinale provoquée par 
un parasite, a été posée. Cette infection peut par ailleurs provoquer des symptômes digestifs 
et se soigne facilement avec des médicaments. 

M.  a reçu les traitements requis par sa condition et obtenu un arrêt de travail à
partir du 22 juin 2020. Son médecin lui a également prescrit du clonazépam pour une
semaine. Ce médicament permet notamment de traiter certains troubles neurologiques,
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l'accès à des armes à feu (voir entre autres dossiers coroner : 2023-08541, 2023-06703, 
2021-07977, 2021-03305, 2019-06802, 2017-04386, 2017-03960). 

Concernant plus spécifiquement la situation de M.  mentionnons qu'il semblait très 
bien cacher sa détresse et la plupart de ses proches et collègues de travail ne l'avait 
d'ailleurs pas perçue. 

M.  travaillait au SPVM. Celui-ci dispose depuis plus d'une vingtaine d'années d'un
programme d'aide aux employés spécialisé et unique en son genre, qui est largement
reconnu et sert de modèle à travers le Québec. Le programme est composé de
psychologues et d'intervenants spécialisés et dédiés aux policiers du SPVM. Leur structure
et leur approche sont adaptées à la réalité policière et tendent à favoriser la demande d'aide.

Malgré tout, M.  n'a pas sollicité le soutien de son programme d'aide en 2023. 

Mentionnons aussi que selon ses proches, ses dossiers médicaux, la Vigile, le Centre de 
prévention du suicide de Montréal et son PAE, M.  n'avait pas demandé d'aide en 
santé mentale ou en prévention du suicide, et ce, alors qu'il connaissait plusieurs services 
en place et qu'on lui avait recommandé à plusieurs reprises de consulter. 

Il semblait peu intéressé par les soins en santé mentale et semblait avoir plusieurs préjugés, 
ayant déjà mentionné que la thérapie était pour les faibles. Demander de l'aide était difficile 
pour lui et le rendait anxieux. 

Dans tous les cas, le parcours de M.  réitère la nécessité d'accroitre les actions 
pour défaire les préjugés et favoriser la demande d'aide. Il faut multiplier les occasions de 
parler de santé mentale et de faire connaître les services pertinents. 

Pour répondre à ces besoins, le ministère de la Sécurité publique (MSP) a développé en 
collaboration avec le Centre d'étude sur le trauma du Centre intégré universitaire de santé et 
de services sociaux (CIUSSS) de l'Est-de-l'île-de-Montréal une campagne de 
communication sur la prévention du suicide chez le personnel de la sécurité publique. Le 
lancement est prévu pour l'hiver 2025. 

Elle se déclinera en deux volets : 

Volet 1 : Diffusion d'affiches et d'outils sous l'axe de communication « Ça va? 
Si la réponse est non, c'est important d'en parler. Demander de l'aide est un 
signe de force. » 

• Les principaux messages de ce volet seront :
o Suivez les formations offertes (c.-à-d. : le volet 2) afin de bien

comprendre les facteurs de risques, les signes et indicateurs à
surveiller et comment agir et interagir en prévention du suicide ;

o Soyez l'écoute de vos collègues qui ont vécu de proche ou
eux-mêmes des situations difficiles ;

o Découvrez les ressources disponibles pour de l'écoute ou pour
surmonter des difficultés. Tout le monde est concerné par le su
jet.

• Divers moyens de communication seront préconisés pour rejoindre les
clientèles cibles via les différents partenaires (ex. : trousse d'outils,
manchette Intranet, médias sociaux, etc.).

Page 13 de 15 

ve
rsi

on
 dé

no
mina

lisé
e



ve
rsi

on
 dé

no
mina

lisé
e



ve
rsi

on
 dé

no
mina

lisé
e




